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Vous trouverez dans cette fiche des 
associations et organismes qui agis-
sent pour les droits et la protection 
des enfants et des adolescents. 
 
En complément de ce document, 
reportez-vous également à la fiche 
CRIJ n° 5.47 « le mal être des jeu-
nes : comment s’en sortir ».dans 
laquelle vous trouverez les lieux 
d’accueil et d’écoute pour jeunes en 
difficultés psychologiques ainsi que 
des numéros d’urgence. 
 

1. ENFANCE MALTRAITEE 

�  NUMEROS D’URGENCE 

Le 17 : Police secours 
Le 15 : Le SAMU 
 
26 Avril 2005 : lancement du numéro 
unique pour les victimes de toutes 
sortes : le 08 84 28 46 37 (ou 08 suivi 
des touches VICTIMES). 
(7j/7 – de 9h à 21 h – coup d’un appel 
local) 
 
Enfance Maltraitée : 119 
(n° vert anonyme et gratuit – 24h/24)) 
www.allo119.gouv.fr 

Une équipe de professionnels, méde-
cins, juristes, psychologues, à l'écoute 
des enfants qui ont été agressés. Ce 
numéro s'adresse aussi aux témoins de 
ces actes ou qui en ont eu connais-
sance par témoignage. 
 
Sos Violences : 0810.55.55.00  
Numéro azur – coût d’une communica-
tion locale) 
Pour parler des violences en milieu 
scolaire, racket, agressions... 
 
Enfance et Partage : 0800.05.12.34 
(n° vert anonyme et gratuit) - 9h / 20h 
du lundi au samedi. 
Un numéro pour recueillir les signale-
ments d’enfants en danger et permettre 
à l’enfant en situation de mal être ou en 
danger de parler et surtout d’être écou-
té et entendu.  
www.enfance-et-partage.org 
 
Point Ecoute jeunes 
0800.86.87.88 (n° vert régional – du 
lundi au samedi de 14h à 22h). 
 
 

Fil Santé Jeunes 
0800.235.236 (n° vert national) 
Un numéro national. ouvert de 8h à 
24h. Au bout du fil, une équipe de 
psychologues et de médecins. 
www.filsantejeunes.com 
 
2. L’UNICEF EN HAUTE-NORMAN-

DIE 

Comité de Seine-Maritime pour l©UNI-
CEF 
26, rue Saint Nicolas 
76000 ROUEN 
Tél. 02.35.88.98.88 (répondeur) 
unicef.rouen@unicef.fr  
 
Comité du Havre pour l©UNICEF 
97, rue de Paris 
76600 LE HAVRE 
Tél.  02.35.21.12.62 
unicef.lehavre@unicef.fr  
 
Antenne UNICEF de DIEPPE 
Mr Gérard BOUTRY 
MJC - Rue du 19 août 1942 
76200 DIEPPE 
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3. LES ASSOCIATIONS DE PRO-
TECTION DE L’ENFANCE ET DE 
L’ADOLESCENCE 

Eure 

27001 EVREUX Cedex 
Comité Enfance Majuscule 
Comité Alexis Danan d©Evreux 
Hôtel de Ville - BP 186 
Tél. 02 32 33 34 19 
www.enfance-majuscule.com 
Protection par le signalement sous ano-
nymat et prévention sous forme d’inter-
ventions en milieu scolaire et profes-
sionnel 
 
27009 EVREUX Cedex 
La Cause des Enfants 
1, rue Isambard - BP 912 
Tél. 02.32.33.18.88 
Affiliée au Conseil Français des Asso-
ciations pour les Droits de l’Enfant 
(COFRADE), l'association organise des 
rencontres avec des enfants de 9 à 11 
ans dans les écoles du département de 
l’Eure pour les informer sur leurs droits 
et la loi, et leur permettre de reconnaî-
tre les situations à risques. Organisa-
tion de conférences. 

Seine-maritime 

76600 LE HAVRE 
Comité Enfance Majuscule 
Comité Alexis Danan du Havre 
11, rue Jules Siegfried 
Tél. 02.35.43.45.95 
Urgence : 06.60.73.75.05 
www.enfance-majuscule.com 
Protection par le signalement sous ano-
nymat et prévention sous forme d’inter-
ventions en milieu scolaire et profes-
sionnel 
 

4. LIEUX D’ACCUEIL ECOUTE 
PARENTS / ENFANTS 

76600 LE HAVRE 
Accueil Ecoute Parents Enfants 
150 rue du Maréchal Joffre 
Tél. 02 35 25 00 00 
www.ecoledesparents.org 
Accueil, écoute, médiation conseil dans 
le domaine de la famille-parentalité. 
L’association a pour objectif de créer, 
dans la relation parents-enfants, un 
espace pour qu’un malaise puisse se 
dire, être écouté et entendu et que des 
issues positives puissent émerger. 
 
76000 ROUEN 
Association Mercure Inter-Faces 
9 rue des Deux Anges 
Tél. 02 35 71 25 85 
Lieu de rencontre entre parents et en-
fants pour l’exercice du droit de visite 
dans les situations conflictuelles ou de 

danger qui interdisent que le droit de 
visite puisse s’effectuer au domicile du 
parent. Conseil-orientation, médiation 
familiale, soutien. 
 
5. AIDE SOCIALE A L’ENFANCE 

L'aide sociale à l'Enfance est un service 
du département, dépendant du Conseil 
Général. C'est à ce service qu'aboutis-
sent les demandes d'intervention au-
près d'une famille lorsque les travail-
leurs sociaux estiment qu'un mineur y 
est en danger, physique ou moral. 
Les enfants peuvent être placés dans 
une famille d'accueil ou dans un éta-
blissement spécialisé (foyer d'enfance, 
maisons d'enfants à caractère social...) 
ou rester dans leur famille avec une 
aide éducative en milieu ouvert 
(AEMO), c'est à dire avec un suivi 
régulier par un travailleur social. 
 
27021 EVREUX Cedex 
Direction Sociale Départementale 
Conseil Général de l©Eure 
Service de l’aide sociale à l’enfance 
Hôtel du Département 
Bd. Georges Chauvin 
Tél. 02.32.31.50.37 
www.cg27.fr 
 
76041 ROUEN Cedex 
Direction Sociale Départementale 
Conseil Général de Seine-Maritime 
Immeuble Hastings  
Rue du 74ème RI - BP 3049 
Tél. 02.35.03.52.00 
www.cg76.fr 
 
6. CLUBS DE PREVENTION SPE-

CIALISEE 

Comité national de liaison des associa-
tions de prévention 
www.cnlaps.asso.fr/ 
 
27009 EVREUX 
Point Jeunes d©Evreux 
14, rue de l’Horloge - BP 964 
Tél. 02.32.31.03.02 
 
76380 CANTELEU 
AFPAC 
Boulevard Claude Monet - BP 26 
Tél. 02.32.83.20.70 
 
76200 DIEPPE 
Foyer Duquesne 
BP 1024 - 16, rue de l©Oranger  
Tél. 02.35.84.20.77 
 
76504 ELBEUF Cedex 
APRE 
BP 431 - 3, rue du Neubourg 
Tél. 02.35.77.28.41 

76600 LE HAVRE 
AHAPS 
13, rue de Fontenoy 
Tél. 02.35.54.08.87 
 
76140 PETIT QUEVILLY 
CAPS 
BP 131 - 24, rue Victor Hugo 
Tél. 02.35.63.19.27 
 
76000 ROUEN 
AREJ 
72, route de Bonsecours 
Tél. 02.35.71.39.68 
 
76800 ST ETIENNE DU ROUVRAY 
ASPIC 
BP 10 - Tour Mont Blanc 
Tél. 02.32.91.71.80 
 
7. PROTECTION JUDICIAIRE DE 

LA JEUNESSE 

Les services de la Protection Judiciaire 
de la Jeunesse gèrent des établisse-
ments assurant la prise en charge, des 
mineurs et des jeunes majeurs délin-
quants ou ressortissant de tribunaux 
pour enfants. 
 
Direction Régionale de la Protection 
Judiciaire de la jeunesse de Haute et 
Basse-Normandie 
119, rue du Champ des Oiseaux 
BP 4079 - 76000 Rouen 
Tél. 02.32.08.14.40 
 
Direction Départementale de la Pro-
tection Judiciaire de la Jeunesse de 
Seine-Maritime 
7, rue Robert Schuman 
76000 Rouen 
Tél. 02.32.08.30.90 
 
Direction Départementale de la Pro-
tection Judiciaire de la Jeunesse de 
l©Eure 
5, rue Saint Nicolas 
BP 511 - 27005 Evreux Cedex  
Tél. 02.32.38.32.36 
 
Nota : pour obtenir des informations sur 
l'aide juridique, adressez-vous aux 
associations d'aide aux victimes (voir 
fiche CRIJ n° 5.12 "Justice et aide 
juridique" ). 
 
 
_______________________________________ 
Ce document est un complément régional aux fiches 
Actuel CIDJ. 
Le CRIJ gère un grand nombre d'informations. Comme 
tout centre de documentation il est dépendant de ses 
sources. Des erreurs ou des oublis peuvent tromper 
notre vigilance, merci de ne pas nous en tenir rigueur et 
de nous le signaler le cas échéant. 


